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Genève, le 2 avril 2014 

Les HUG et l’Hôpital de Nyon signent une convention pour 
une prise en charge optimale en urgence des victimes 
d’infarctus 
 

 
Les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et le Groupement hospitalier de l’ouest léma-
nique (GHOL) – Hôpital de Nyon ont conclu une nouvelle convention de collaboration dans le 
domaine de la cardiologie. Elle concerne en premier lieu des patients avec une urgence co-
ronarienne (infarctus). Depuis le début de l’année, plus de trois patients en provenance de la 
région de La Côte sont accueillis chaque semaine par le service de cardiologie du départe-
ment des spécialités de médecine des HUG. Cet accord intercantonal n’entraine aucune dif-
férence de coût pour les bénéficiaires.  
 
En Suisse, toutes les 20 minutes en moyenne, une personne succombe à un accident cardiaque. 
Chez l’adulte, l’infarctus du myocarde demeure la principale cause de mortalité. Pour garantir les 
meilleures chances de survie, la prise en charge d’un infarctus du myocarde doit être assurée par 
des centres hospitaliers dotés de spécialistes et de technologies à la pointe et au bénéfice d’une 
vaste expérience en raison du grand nombre de patients traités.  
 

Rapidité d’intervention record 
Plus que pour toute autre urgence médicale, la rapidité d’intervention est absolument déterminan-
te pour la survie des patients. Grâce à un système d’alarme et une organisation sans faille, le 144, 
le cardiomobile ainsi que le service de cardiologie des HUG garantissent à la population genevoi-
se une immédiateté de prise en charge qui est une des meilleures d’Europe.  
 
Désormais, ce sont non seulement les patients genevois mais aussi nyonnais qui bénéficient 
d’une telle rapidité et qualité d’intervention. Les urgences cardiaques prises en charge par le 
Groupement hospitalier de l’ouest lémanique (GHOL) – Hôpital de Nyon sont dirigées immédiate-
ment vers les HUG, où des équipes spécialisées du service de cardiologie sont prêtes à intervenir 
24h sur 24.  
Malgré la frontière cantonale Vaud-Genève, un tel rapprochement s’est imposé comme une évi-
dence, du fait de la proximité géographique réduisant d’autant les délais d’intervention.  
 

Collaboration « gagnant-gagnant » 
Les HUG se réjouissent de la mise en place de cette collaboration, qui permet aux patients de la 
région nyonnaise de bénéficier de soins vitaux plus rapidement que ne le permet un transfert vers 
Lausanne. De plus, pour les patients genevois comme pour les professionnels des HUG, la prise 
en charge de davantage de cas est le garant d’une expertise toujours plus approfondie dans le 
traitement en urgence de ce type de pathologies. 
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Lorsque le médecin de Nyon est confronté à un patient avec infarctus du myocarde, il peut joindre 
immédiatement, à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit, 7 jours sur 7, le médecin cardiolo-
gue sur place aux HUG. Le patient est alors transféré aux HUG soit par l’ambulance de Nyon, en 
une vingtaine de minutes, soit par hélicoptère. Après l’intervention d’urgence – le plus souvent une 
coronarographie avec dilatation des artères coronaires par ballonet et mise en place de petites 
prothèses endovasculaires (stents) – le patient est réadressé dans les 24 heures qui suivent à 
l’Hôpital de Nyon, où son rapport médical – précisant la prise en charge, le diagnostic et le traite-
ment – l’aura précédé. 
 
Si la coronarographie constitue le geste d’urgence le plus pratiqué en cardiologie, l’accord conclu 
entre les HUG et le GHOL peut aussi bénéficier à des patients souffrant de trouble du rythme car-
diaque, mais également de pathologies plus complexes nécessitant la mise en place d’assistance 
cardiaque (sorte de cœur artificiel).  
 

Pour toute suspicion d’infarctus, un seul numéro: le 144 
Si la prise en charge des accidents cardiaques aigus est optimale d’un point de vue médical – les 
HUG réalisent environ 800 coronarographies avec dilatation coronarienne et pose de stent chaque 
année, dont la moitié en situation d’urgence - encore faut-il que les patients et leurs proches aient 
le bon réflexe en cas de suspicion d’infarctus. L’annonce de cette convention entre Nyon et Genè-
ve offre donc aussi l’occasion de rappeler combien il est vital de réagir très vite.  
 
Toute douleur inhabituelle dans la poitrine (qu’elle se manifeste à gauche ou à droite) avec une 
sensation de serrement, de brûlure et persistant quelques minutes doit être prise au sérieux. Dans 
ce cas, il faut appeler immédiatement le 144, où des spécialistes aguerris à une évaluation extrê-
mement rapide du risque d’infarctus peuvent prendre la décision d’envoyer sur place le cardiomo-
bile et de ce fait permettre, dès le début des symptômes, une prise en charge optimale. 
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